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tulee "Nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et nouveaux systemes de telles armes; armes ra
diologiques", 

Prenant en consideration la partie du rapport du 
Comite du desarmement relative a cette question37 , 

l. Prie a nou1•eai1 le Comite du desarmement, 
compte tenu de ses priorites actuelles, de poursuivre, 
avec la participation d'experts gouvernementaux 
qualifies, Jes negociations ayant pour objet d'elaborer 
un projet d'accord general sur !'interdiction de la mise 
au point et de la fabrication de nouveaux types d'ar
mes de destruction massive et de nouveaux systemes 
de telles armes. et de rediger le texte d'accords possi
bles sur certains types d'armes de ce genre; 

2. Prie le Comite du desarmement de presenter a 
l'Assemblee generale, pour qu'elle !'examine a sa 
trente-sixieme session. un rapport sur les resultats 
obtenus; 

3. Prie <I no111·ea11 instamment tous les Etats de 
s'abstenir de tout acte de nature a intluer negative
ment sur les negociations ayant pour objet d'elaborer 
un accord ou des accords visant a prevenir !'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desarmement tous les documents relatifs a 
l'examen de cette question par I' Assemblee generale 
!ors de sa trente-cinquieme session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Inter
diction de la mise au point et de la fabrication de nou
veaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes : rapport du 
Comite du desarmement". 

94,, seance pleniere 
12 decemhre /980 

35/150. Application de la Declaration faisant de 
)'ocean Indien une zone de paix 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la Declaration faisant de l'ocean Indien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIll) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974, 3468 (XXX) du 11 decembre 
1975, 31/88 du 14 decembre 1976, 32/86 du 12 de
cembre 1977, S-10/2 du 30juin 1978, 33/68 du 14 de
'cembre 1978 et 34/80 A et B du 11 decembre 1979, 
ainsi que d'autres resolutions recentes adoptees a ce 
sujet, 

Ayant it I' esprit, en particulier, la decision qu'elle a 
prise a sa trente-quatrieme session, dans sa resolution 
34/80 B, de convoquer une Conference sur I' ocean 
lndien a Colombo en 1981, 

Rappe/ant en outre le rapport de la Reunion 
des Etats du littoral et de I' arriere-pays de I' ocean 
Indien38 , 

.n Documenu· officiels de /'Assemblee genera/e, trente
cinquieme session, Supplement n° 27 (A/35/27), sect. lll.E. 

·'
8 Ibid .. trente-quatrieme session, Supplement n° 45 (A/34/45 et 

Corr.I). 

Sc fe!icita11t de ce que la compos1t10n du Comite 
special de !'ocean lndien ait ete elargie conformement 
a la resolution 34/80 B et notant que la participation 
des nouveaux membres a aide le Comite dans ses tra
vaux. 

R£Sqflirmant sa conviction qu'une action concrete 
en vue de la realisation des objectifs de la Declaration 
faisant de !'ocean lndien une zone de paix contribue
rait considerablement a renforcer la paix et la securite 
internationales, 

Considerant que le danger constant que pose la 
presence militaire des grandes puissances dans la re
gion de !'ocean Indien. com;:ue dans le contexte de 
leur rivalite. rend encore plus urgente la necessite de 
mesures pratiques pour la realisation rapide des ob
jectifs de la Declaration faisant de !'ocean lndien une 
zone de paix. 

Considerol1t eRalcmcnt que toute autre presence 
militaire etrangere dans cette region, lorsqu'elle 
contredit les objectifs de la Declaration faisant de 
!'ocean Indien une zone de paix et les buts et princi
pes de la Charte des Nations Unies, rend encore plus 
urgente la necessite de mesures pratiques pour la rea
lisation rapide des objectifs de la Declaration, 

Considerant que la creation d'une zone de paix 
dans !'ocean Indien necessite la participation et la 
cooperation des Etats du littoral et de l'arriere-pays, 
des membres permanents du Conseil de securite et 
des principaux usagers maritimes, afin de garantir des 
conditions de paix et de securite fondees sur Jes buts 
et principes de la Charte, ainsi que sur les principes 
generaux du droit international, 

Considerant eRalement que la creation d'une zone 
de paix necessite une cooperation entre les Etats de la 
region. afin de garantir dans la region des conditions 
de paix et de securite envisagees dans la Declaration 
faisant de !'ocean lndien une zone de paix ainsi que la 
souverainete et l'integrite territoriale des Etats du 
littoral et de l'arriere-pays, 

Profimdement preocrnpee par les evenements 
lourds de menaces qui ont recemment entraine dans 
la region une nouvelle deterioration de la paix et de la 
stabilite et par les consequences de ces evenements 
pour la paix et la securite internationales, 

I. Prend acte du rapport du Comite special de 
!'ocean lndien39 et de I'echange de vues auquel le 
Comite a procede et qui indique notamment que : 

a) Depuis que la composition du Comite a ete elar
gie, les echange_s de. vu~s sur des problemes impor
tants touchant I apphcat10n de la Declaration faisant 
de !'ocean Indien une zone de paix, contenue dans la 
resolution 2832 (XXVI) de I' Assemblee generale et 
sur d'autres questions connexes ont ete varies' et 
fructueux; 

h) L 'harmonisation des differentes attitudes a 
l'ega~d de ces problemes a progresse, encore qu'un 
certam nombre de questions fondamentales restent a 
resoudre; 

. ~- Pri~ le Comite special, en application de la de
c1s10n qm figu~e dans la resolution 34/80 B de convo
quer une Conference sur !'ocean Indien a Colombo en 

''' Ibid., trente-dnqui,~me session, Supplement n" 29 (A/35/29). 
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I 981 et compte tenu des echanges de vues auxquels ii 
a ete procede a ce sujet : 

a) De poursuivre ses efforts pour l'harmonisation 
necessaire des positions sur Jes questions liees a la 
reunion de la Conference, afin de realiser les objectifs 
de la Declaration faisant de I' ocean Indien une zone 
de paix, contenue dans la resolution 2832 (XXVI); 

h) De n 'epargner aucun effort, etant donne la si
tuation politique et celle de la securite dans la region 
de !'ocean Indien, notamment les evenements re
cents, ainsi que les progres accomplis dans l'harmoni
sation des positions dont ii est question a l'alinea a 
ci-dessus, pour arreter definitivement, conformement 
a ses methodes de travail normales, tous les prepara
tifs de la Conference, y compris les dates de la Confe
rence; 

c·) De poursuivre Jes travaux preparatoires a la 
convocation de la Conference et de tenir en 1981 deux 
sessions preparatoires d'une duree totale de six se
maines; 

d) De presenter a la Conference un rapport 
complet sur ces travaux preparatoires; 

3. Prie la Conference sur I' ocean Indien de pre
senter son rapport a I' Assemblee generale; 

4. Reno111•elle le mandat general du Comite spe
cial, tel qu'il a ete defini dans les resolutions perti
nentes40; 

5. Prie le Comite special de presenter a I' Assem
blee generale, lors de sa trente-sixieme session, un 
rapport complet sur !'application de la presente reso
lution; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite special toute !'assistance necessaire, y 
compris l'etablissement de comptes rendus analyti
ques4'. 

94,, seance pleniere 
12 decembre 1980 

35/151. Conference mondiale du desarmement 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 de
cembre 1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 
3183 (XXVIII) du 18 decembre 1973, 3260 (XXIX) du 
9 decembre 1974, 3469 (XXX) du 11 decembre 1975, 
31/190 du 21 decembre 1976, 32/89 du 12 decembre 

40 Par une communication en date du 5 mars 1981 (voir A/35/ 
800, par. I), le President de l'Assemblee generale a informe le 
Secretaire general que. sur la recommandation du Comite special 
de !'ocean Indien, ii avait nomme la THAi"LANDE membre du Co
mite special. En consequence, le Comite special se compose des 
Etats Membres suivants : ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D', 
AUSTRALIE, BANGLADESH, 8ULGARIE, CANADA, CHINE, DJIBOUTI, 
EGYPTE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, ETHIOPIE, FRANCE, GRECE, 
INDE, INDONESIE, IRAN, IRAQ, ITALIE, JAPON, KENYA, LIBERIA, 
MADAGASCAR, MALAISIE, MALDIVES, MAURICE, MOZAMBIQUE, 
NoRVEGE, OMAN, PAKISTAN, PANAMA, PAYS-8AS, POLOGNE, 
REPUBLIQUE DEM0CRATJQUE ALLEMANDE, REPU-BLIQUE-UNIE 
DE TANZANIE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD, SEYCHELLES, SINGAPOUR, SOMALIE, 
SOUDAN, SRI LANKA, THAiLANDE, UNION DES REPUBLIQUES 
S0CIALISTES SOVIETIQUES, YEMEN, YEMEN DEMOCRATIQUE, 
YoUGOSLAVIE ET ZAMBIE. 

41 Voir sect. VIII, resolution 35/10 B. par. 2. al.f. 

1977, 33/69 du 14 decembre 1978 et 34/8 I du 11 de
cembre 1979, 

Reiterant sa conviction que le succes des negocia
tions sur le desarmement presente un interet vital 
pour tous Jes peuples du monde et que tous les Etats 
devraient etre a meme de contribuer a !'adoption de 
mesures tendant a la realisation de cet objectif, 

Soulignant d nouveau sa conviction qu'une confe
rence mondiale du desarmemtnt, bien preparee et 
convoquee en temps opportun, pourrait permettre la 
realisation de cet objectif et que le concours de toutes 
les puissances dotees d'armes nucleaires faciliterait 
grandement cette realisation, 

Prenant acte du rapport du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement42 , 

Rappe/ant que, au paragraphe 122 du Document 
final de la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale4 3, elle a decide qu'une conference mon
diale sur le desarmement, a participation universelle 
et preparee de maniere adequate, devrait etre convo
quee aussitot que cela serait opportun, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 35/46 du 3 de
cembre 1980, relative a la Declaration faisant des an
nees 1980 la deuxieme Decennie du desarmement, 
elle a juge opportun egalement de rappeler que, au 
paragraphe 122 du Document final, elle avait declare 
qu'une conference mondiale sur le desarmement, a 
participation universelle et preparee de maniere ade
quate, devrait etre convoquee aussitot que cela serait 
opportun, 

I. Note avec satisfactic>n que, dans son rapport a 
I' Assemblee generate, le Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement a declare ce 
qui suit : 

"Etant donne qu'il importe beaucoup qu'une 
conference mondiale du desarmement soit convo
quee a un moment opportun des que possible, avec 
une participation universelle et apres une prepara
tion adequate ... I' Assemblee generale pourrait de
cider que, apres sa deuxieme session extraordinaire 
consacree au desarmement, une conference mon
diale du desarmement se tiendrait des que le 
consensus requis aurait ete realise au sujet de sa 
convocation44 ''; 

2. Renouvelle le mandat du Comite ad hc,c; 

3. Prie le Comite ad hoe de maintenir un contact 
etroit avec les representants des Etats dotes d'armes 
nucleaires afin de rester toujours informe de leurs 
positions, ainsi qu'avec tousles autres Etats, et d'exa
miner toutes les propositions et observations perti
nentes qui pourraient lui etre faites, en ayant particu
lierement present a !'esprit le paragraphe 122 du 
Document final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generate; 

4. Prie le Comite ad hoe de presenter un rapport a 
I' Assemblee generate !ors de sa trente-sixieme session; 

42 Documents officiels de l"Assemblee genera/e, trente
cinquieme session, Supplement n° 28 (A/35/28). 

4 J Resolution S-10/2. 
44 Documents officiels de l'Assemblee generale. trente

cinquieme session, Supplement n° 28 (A/35/28), par. 15. 


